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Dans le cadre de la commémoration du 20 décembre et de l’abolition de l’esclavage, le               

collège Titan propose aux élèves de participer à plusieurs actions et prestations. Les élèves              

de cinquième, quatrième et de troisième de l’enseignement complémentaire de langue           

vivante régionale (LVR), encadrés de leur professeur Madame Kichenin et l’équipe du CDI             

sont partis prenante de l’organisation de l’événement.  

 
Les élèves de cinquième et de quatrième travaillent sur la conception d’affiches sur les              
thèmes suivants : 

★ retour sur l’Histoire (dates, visages de l’esclavage…) avec le groupe de 5ème  
★ le quotidien d’un esclave (les objets de l’esclavage, la musique …) avec le groupe de               

4ème  
Ils présenteront leurs affiches à l’ensemble des élèves de sixième ainsi que le contenu de               
l’enseignement complémentaire de LVR le lundi 18 décembre. 
Les affiches seront exposées au CDI. Elles feront l’objet d’un concours. Chaque élève qui              
fréquente le CDI pourra voter pour l’affiche qu’il préfère. 
 
Les élèves de troisième travailleront sur l’écriture ou la reprise de poèmes, sur différents              
thèmes : le kartié Titan, lésklavaz, lamour, la natir, ... afin de faire découvrir toute la                
beauté de notre langue. Ils se produiront dans un Kabar fonnkèr Titan, accompagnés             
d’instruments de musique traditionnels, pendant les récréations du 19 et du 21, devant             
l’ensemble des élèves. 
 
L’association Lékol Moring Lo Port proposera une prestation et une initiation au moring             

aux élèves demi-pensionnaires le jeudi 7 décembre.  

 

Danyèl Waro donnera une conférence, dans le cadre des “Jeudis de Titan”, le jeudi 14               

décembre de 13h à 14h pour des élèves volontaires.  

 

Patrice Treuthardt animera un Kabar fonker le mardi 19 décembre, entre 12h30 et 13h,              

pour les demi-pensionnaires.  

 


